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n° 238 985 du 27 juillet 2020

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre V. NEERINCKX

Akkerstraat 1

9140 TEMSE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 avril 2020 par X, qui déclare être de nationalité gambienne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 avril 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 19 du 5 mai 2020 concernant la prorogation des délais de

procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers et la procédure écrite, dont la durée

d’application est prorogée par l’arrêté royal du 26 mai 2020.

Vu l’ordonnance du 2 juin 2020 communiquant aux parties le motif pour lequel le recours peut, à

première vue, être suivi ou rejeté selon une procédure purement écrite.

Vu la note de plaidoirie de la partie requérante du 18 juin 2020.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommée la « Commissaire adjointe »).

2. Le requérant, de nationalité gambienne, déclare avoir quitté la Gambie en 2012 pour des raisons

économiques : son métier d’agriculteur ne lui permettait pas de subvenir convenablement à ses besoins

et à ceux de sa famille ; avant d’arriver en Belgique en mars 2018, il a séjourné illégalement,

successivement, dans les pays suivants : le Sénégal, le Mali, le Burkina Faso, le Togo, le Bénin, le

Niger, la Libye, l’Italie, la Suisse, l’Allemagne où il a introduit une demande de protection internationale

qui a été déclarée irrecevable, et enfin la France. Il a introduit sa demande de protection internationale

en Belgique le 14 mars 2018 ; il a soutenu avoir des problèmes avec son oncle paternel, devenu son

beau-père, qui voulait s’accaparer son héritage. Le 26 avril 2018, il a fait une demande de rapatriement

volontaire auprès de l’Organisation Internationale des Migrations (ci-après dénommée l’ « OIM »), à

laquelle il a fini par renoncer. Il explique, en effet, ne plus pouvoir rentrer en Gambie en raison d’une

dette qu’il a contractée durant son séjour en Libye auprès d’un Gambien, M. C. Celui-ci avait l’habitude
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de confier au requérant des sommes d’argent obtenues auprès des migrants qui souhaitaient passer en

Italie. Un jour, M. C. lui a confié une grosse somme d’argent puis il s’est fait arrêter et emprisonner par

des Libyens ; ceux-ci ont ensuite confisqué cet argent au requérant qui est alors parti en Italie. Plus tard,

le requérant a appris par le petit frère de M. C. que ce dernier était sorti de prison et était retourné en

Gambie, où il menaçait de le tuer s’il ne remboursait pas la somme qu’il lui avait confiée.

3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant en raison de

l’absence de crédibilité de son récit.

A cet effet, elle relève de nombreuses divergences, incohérences et invraisemblances dans les propos

du requérant concernant la nature des problèmes qui sont à l’origine de ses craintes en cas de retour en

Gambie de sorte qu’elle ne peut pas tenir les faits qu’il invoque pour établis.

Pour le surplus, elle estime que le formulaire de demande de rapatriement auprès de l’OIM produit par

le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale n’est pas de nature à modifier le sens

de sa décision.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que les motifs

de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif.

5. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation des

articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement

et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), ainsi que de

« l’obligation de motivation matérielle » et du « principe de sollicitude » (requête, p. 2).

6. Le Conseil rappelle d’emblée que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes

administratifs, une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de

son auteur de manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise

et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa

décision, fournir à la partie requérante une connaissance claire et suffisante des considérations de droit

et de fait qui l’ont déterminée, en sorte que cette dernière puisse comprendre les raisons qui la justifient

et apprécier l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, la Commissaire adjointe, se référant expressément aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et estimant qu’aucun crédit ne peut être accordé aux problèmes invoqués par le

requérant et à sa crainte, tout en indiquant les différents motifs sur lesquels elle se fonde à cet effet,

considère que le requérant ne l’a pas convaincue qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure éloigné par

crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves.

Ainsi, le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à

rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation est claire et

permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement

motivée.

7. Le Conseil rappelle encore que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

8. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE, s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence la Commissaire adjointe, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).
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Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire adjointe ne la contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

9. Le Conseil considère que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée, et qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la crédibilité de son récit et le bienfondé de sa crainte de persécution.

9.1. S’agissant de l’ensemble des motifs de la décision qui mettent en cause la réalité des faits invoqués

par le requérant au vu de l’absence de crédibilité de ses déclarations, le Conseil constate que la partie

requérante ne les rencontre pas utilement.

En effet, celle-ci formule une critique très générale, se limitant à faire valoir que « [b]ien qu’en effet les

déclarations du requérant peuvent etre considérées comme changeantes, cela ne suffit pas pour écarter

la demande d’asile du requérant et les faits invoqués », que « [l]e requérant a indiqué de manière

cohérente et persisente que le motif principal de sa demande se situe dans les problèmes qu’il a avec

[M. C.], qui est rentré en Gambie et menace de tuer […] le requérant en raison d’une dette » ou encore

que « [l]a lecture des declarations du requérant […] apprend que ses déclarations sont complètes,

cohérentes et précises […] » (requête, pp. 2 et 3) ; elle ne fournit par ailleurs pas le moindre élément ou

la moindre précision supplémentaire de nature à convaincre le Conseil de la réalité des faits invoqués,

restant ainsi en défaut de démontrer que l’appréciation de ses déclarations par la Commissaire adjointe

serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente.

Partant, les critiques de la partie requérante, qui mettent en cause l’instruction de l’affaire et l’évaluation

de ses déclarations par la Commissaire adjointe, manquent de pertinence et ne convainquent nullement

le Conseil qui estime, à la lecture du dossier administratif, que les divergences, incohérences et

invraisemblances, relevées dans les propos du requérant, ne permettent pas d’établir la réalité des

problèmes qu’il dit avoir rencontrés en Gambie.

9.2. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision ainsi que les considérations qu’il a

lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur les éléments essentiels du récit du requérant et

qu’ils sont déterminants, permettant de conclure à l’absence de crédibilité des faits qu’il invoque et de

bienfondé de la crainte de persécution qu’il allègue.

10. Par ailleurs, la partie requérante sollicite l’octroi de la protection subsidiaire (requête, pp. 2 et 3).

10.1. D’une part, le Conseil relève que, sous l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en

application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante invoque

d’abord les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaitre la qualité de réfugié. Dès lors,

dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, que ces

faits ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil estime qu’il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

10.2.1. D’autre part, la partie requérante soutient qu’en cas de retour en Gambie, le requérant risque

d’être exposé à une contamination au virus COVID-19 en raison de la pandémie mondiale, ce qui justifie

l’octroi du statut de protection subsidiaire, « les autorités gambiennes ne dispos[ant] pas de moyens

suffisants ni de l’expérience médicale et expertise exigée pour combattre le COVID 19 et son

expansion ».

10.2.2. Le Conseil souligne que la pandémie du virus COVID-19 n’émane pas d’un des acteurs visés

par l’article 48/5, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, ni n’est causée par l’un d’entre eux, de sorte que

l’un des critères essentiels à l’octroi de la protection subsidiaire, à savoir l’identification d’un acteur à
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l’origine de l’atteinte grave et contre lequel une protection s’impose, fait défaut ; dès lors, le risque pour

le requérant, en cas de retour en Gambie, de subir un traitement inhumain ou dégradant provoqué par

la pandémie du virus COVID-19, n’entre pas dans le champ d’application de l’article 48/4, § 2, b, de la

même loi (voir en ce sens les ordonnances non admissibles du Conseil d’Etat n° 10.864 du 20 octobre

2014, n° 11.111 du 26 février 2015 et n° 11.153 du 17 mars 2015). Il n’y a donc pas lieu d’accorder la

protection subsidiaire pour ce motif au requérant.

10.3. Pour le surplus, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument

ou élément dans la requête, qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Gambie

correspond à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure, aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

10.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

11. Dans sa note de plaidoirie du 18 juin 2020, la partie requérante n’expose aucun élément ou aucune

justification, qui serait de nature à renverser les constats qui précèdent.

12. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

13. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juillet deux-mille-vingt par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


